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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Présent(e)s : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Agnès MONTRICHARD, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/158 

MARCHES PUBLICS – ASSURANCES DOMMAGES AUX BIENS – REVISION DES CONDITIONS 
D’ASSURANCE – MODIFICATION N°1 - SIGNATURE - AUTORISATION 

M. Eric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – La Ville de Montivilliers a conclu un contrat 
d’assurance Dommages aux biens avec la SMACL le 1er janvier 2021 pour une durée de 5 ans. 
A partir du 1er janvier 2023 et pour la durée restante du contrat, la compagnie d’assurances a, par 
courrier du 16 juin 2022, notifié à la Ville son intention d’augmenter la franchise incendie d’un 
montant de 1.500 euros à un montant de 30.000 euros. 
Après négociation, la Ville de Montivilliers a obtenu une limitation de cette franchise pour un 
montant de 25.000 euros. 
Cette évolution n’entraîne aucune augmentation de la prime annuelle. 
 
Il est ainsi proposé d’approuver cette modification et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU la délibération n°2020.06/70 du conseil municipal du 08 juin 2020 permettant la signature du 
marché Dommages aux biens avec la société SMACL ; 

 

CONSIDERANT  

- Que la Ville de Montivilliers a conclu un contrat d’assurance Dommages aux biens avec la SMACL 
le 1er janvier 2021 pour 5 ans ; 

- Que l’assureur a proposé une augmentation de la franchise incendie, la fixant à un montant de 
25.000 euros au lieu de 1.500 euros ; 

- Qu’en cas de refus de cette proposition, le contrat serait résilié ; 

- Qu’il est de l’intérêt de la Ville d’accepter la conclusion de cette modification. 

VU le rapport de Monsieur le Conseiller Municipal délégué chargé des Finances, des Marchés publics 
et du Développement Economique 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’approuver la modification n°1 au contrat d’assurance Dommages aux biens conclu avec la 
SMACL et annexée à la présente délibération, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

 
Sans incidence financière 



 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 6 (Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD, 
Laurent GILLE, Corinne CHOUQUET) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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